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de 27,80 € à 56,70 €/MOIS* 50% pris en charge par votre employeur *Abonnement pour les particuliers et pour les entreprises avec un engagement 12 mois.



Une seule carte pour tous vos déplacements !


Le PassMobilité vous donne accès à toutes les solutions de mobilité de l’Eurométropole de Strasbourg.

Pratique, souple d’utilisation, économique et éco-responsable :

il vous donne la liberté de tout choisir !
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Votre PassMobilité inclut votre abonnement Bus et Tram du réseau CTS et la possibilité de stationner votre voiture personnelle, ponctuellement ou en longue durée, dans l’un des 10 Parkings-Relais de l’agglomération strasbourgeoise. Pratique, si vous devez vous rendre dans un autre quartier !
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Grâce à l’abonnement au service Vélhop, compris dans votre PassMobilité, vous disposez d’un vélo chez vous ou en station automatique (selon la formule choisie). En prime, vous avez accès 24h/24, 7j/7, à 17 Véloparcs pour garer votre Vélhop ou votre vélo personnel en toute sécurité.
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Avec votre PassMobilité, vous êtes également abonné au service d’autopartage Citiz, en Alsace et dans plus de 80 villes de France. Sur simple réservation, vous avez une voiture citadine, familiale, un minibus, puis vous êtes facturé à l’heure et au kilomètre. Vous pouvez aussi opter pour l’une des voitures en libre-service (identifiables grâce à une couleur signature rouge) sans station et sans réservation.
Pour simuler le coût d’une location, connectez-vous à http://alsace.citiz.coop







À côté de chez vous :

toutes les solutions de mobilité


Pour vos déplacements quotidiens, optez pour la simplicité avec le PassMobilité. À deux pas de chez vous, vous disposez de plusieurs stations de tram et de bus, de stations Citiz et Vélhop. Vous choisissez en toute liberté la solution qui vous convient le mieux à chaque moment de la journée.


	Faites le choix d’une mobilité plus écologique et plus économique
	Ne perdez plus de temps à chercher une place, stationnez votre véhicule au Parking-Relais ou optez pour Citiz
	Ayez le choix entre plusieurs solutions de transport selon la météo, la distance à parcourir, vos envies…

 INFO pour les résidents de l’Eurométropole de Strasbourg !


Votre abonnement PassMobilité vous permet de bénéficier, en plus du bus, du tram, de Vélhop et de Citiz, des transports en TER dans le périmètre de l’Eurométropole sans surcoût !


Pour bénéficier de ce dispositif, rendez-vous à l’Agence CTS (9 Place Saint-Pierre-le-Vieux 67000 Strasbourg) muni de votre carte PassMobilité chargée d’un abonnement, ainsi que d’un justificatif de domicile* attestant de votre résidence dans l’Eurométropole.


Une contremarque vous sera remise sur demande. La carte Passmobilité et la contremarque sont obligatoires pour utiliser le réseau TER dans le périmètre de l’Eurométropole. Elles doivent être présentées en cas de contrôle.

La validité de la contremarque est identique à la durée de l’abonnement PassMobilité (maximum 12 mois). La contremarque est non cessible. Le numéro de votre PassMobilité ainsi que la période de validité seront indiqués sur cette contremarque.


→ Maintenant, vous pouvez combiner TER, bus et tram sur tout le territoire de l’Eurométropole et voyagez plus vite !


*Un titre de propriété, une quittance de loyer, une facture de gaz, d’électricité, d’eau ou de téléphone (fixe ou mobile) une attestation d’assurance logement - de moins de 6 mois - ou un avis d’imposition ou de non-imposition de l’année précédente

(impôt sur le revenu, taxe d’habitation ou taxe foncière).


LISTE DES GARES CONCERNÉES :


	Gare de Bischheim
	Gare de Entzheim-Aéroport
	Gare de Fegersheim-Lipsheim
	Gare de Geispolsheim
	Gare de Graffenstaden
	Gare de Hoenheim-Tram
	Gare de La Wantzenau
	Gare de Lingolsheim
	Gare de Mundolsheim
	Gare de Strasbourg
	Gare de Strasbourg-Krimmeri Meinau
	Gare de Strasbourg-Roethig
	Gare de Vendenheim

NB : ce dispositif n’est pas valable pour le train Strasbourg – Kehl.







      




  


  



  



  

  
  



  
      
  
    
      

	
      
        
      

          
	
      
        
      

          
	
      
        
      

          



  


            
  Menu Pied de page

  

        
              	
        Plan du site
              
	
        FAQ
              
	
        Presse
              
	
        Mentions Légales
              
	
        Contact
              
	
        [bookmark: ]CGV
              


  


  


      


  









